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Collecte matières
ultimes

8 - 22 avril

Collecte matières
recyclables
1 - 15 - 29 avril 

Collecte matières
organiques

1 - 8 - 15 - 22 - 29

avril 

Collecte des
encombrants

8 avril

BUREAU MUNICIPAL
666, chemin Saint-Robert
Saint-Robert, Québec, J0G 1S0
450 782-2844

HORAIRE
Lundi au jeudi
de 8h00 à 16h30
en continue

BUREAU FERMÉ : Lundi 6 avril 2026  (LUNDI DE PÂQUES )

RAPPEL AUX PROPRIÉTAIRES 
D’ABRIS TEMPORAIRES

Les abris temporaires doivent être démontés 
au plus tard le 15 avril 2026.

Merci de votre bonne coopération.

LE STATIONNEMENT DE LA SAISON 
HIVERNALE PREND FIN LE 15 AVRIL 2026.

PROPRETÉ DES RUES

Avec l’arrivée du printemps, nous prévoyons effectuer le 

balayage des rues au début du mois de mai. Alors, nous 

demandons aux résidents du village de bien vouloir 

balayer le trottoir face à leur résidence et ce pour la 

fin avril.

Merci de votre habituelle collaboration.

COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS : 29 AVRIL

LE CONSEIL MUNICIPAL

L’assemblée régulière du conseil municipal sera tenue le:

LUNDI 13 AVRIL 2026 À 19 H 30

RESPONSABLE EN 
BÂTIMENT ET EN 
ENVIRONNEMENT

Un permis de construction ou un certificat 

d'autorisation est essentiel pour la plupart de vos 

travaux.

Informez-vous auprès du responsable en bâtiment à 

urbanisme@saintrobert.qc.ca avant de débuter tous 

travaux afin de vérifier la nécessité d'un permis ou d'un 

certificat ainsi que la réglementation à respecter.

Afin de faciliter le traitement de votre demande de 

permis, vous devez remplir le ou les formulaires 

correspondants à votre situation.

Une demande de permis doit obligatoirement être 

complétée par le propriétaire. Pour qu'une autre 

personne puisse remplir la demande et venir récupérer 

le permis au nom du propriétaire, une procuration 

est nécessaire. 

Les frais applicables sont payables par chèque, argent 

comptant, carte de débit au moment de l'émission 

du permis.

Veuillez prendre note que le responsable en bâtiment a 

un délai maximal de 30 jours suivant la date de 

réception de la demande dûment complétée pour 

délivrer le ou les permis.

Prenez note que certains travaux ne nécessitent pas 

de permis. Par exemple, pour le remplacement du 

revêtement de votre toiture par le même type de 

matériel ou encore pour refaire la peinture à l'intérieur 

d'une pièce.

Pour une période indéterminée, toutes les demandes 
devront être envoyées par courriel ou déposées 
directement au bureau municipal.



GARAGE ANTIROUILLE LACHAPELLE

4152, route Marie-Victorin

Si vous voulez vous débarrasser de vos vieux pneus 
sans jante, on peut vous aider à le faire de façon éco 
responsable.

RÉCUPÉRATION DES PNEUS

Une personne vous aide individuellement. 

On respecte votre rythme.

On prend le temps de comprendre 

comment on peut vous aider.

En utilisant un baril récupérateur d’eau de pluie, on réduit 
sa consommation d’eau potable sans priver son jardin. 
Découvrez-en plus sur Québec.ca/empreinte-bleue       

Votre eau, c’est notre eau à tous.

Arroser son jardin 
naturellement, c’est faire 
une fleur à l’environnement.

REFUSEZ! DITES NON!
RACCROCHEZ ET SIGNALEZ LA FRAUDE

310-4141 OU *4141

CENTRE ANTIFRAUDE DU CANADA
www.antifraudcentre-centreantifraude.ca

1 888 495-8501
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SEMAINE NATIONALE DU DON 
D’ORGANES ET DE TISSUS 19 AU 
25 AVRIL 2026 

Un seul donneur de tissus 
humains peut changer la vie
de plus de 20 personnes.
Signez votre carte et 
parlez-en à vos proches !

EN
SAVOIR

PLUS

La question
qui tue pas

POUR FAMILLE ET AMIS

POUR SIGNIFIER SON CONSENTEMENT

La question  
qui tue pas

Si consentir au don de 
 tissus humains était  
aussi simple que de  

signer l’autocollant au  
dos de cette carte, 

 le feriez-vous?

Quebec.ca/ 
DonOrganesTissus

POUR SE FAIRE UNE TÊTE

La question
qui tue pas

Associez, dans l’ordre, ces
conditions avec les tissus 
humains qui permettent

de les améliorer : accident 
sportif, grandes brûlures,

perte de la vue.

 A. Tendon, cornée, peau.
B. Tendon, peau, cornée. 
C. Cornée, peau, tendon.  

RÉPONSE: B.

La question

qui tue pas

POUR FAMILLE ET AMIS

La question

qui tue pas

POUR FAMILLE ET AMIS

POUR SIGNIFIER SON CONSENTEMENT

La question
qui tue pas

Si consentir au don de 

 tissus humains était  

aussi simple que de  

signer l’autocollant au  

dos de cette carte, 

 le feriez-vous? 
Quebec.ca/ 

DonOrganesTissus

POUR SE FAIRE UNE TÊTE

La question
qui tue pas

Quels tissus humains 
peuvent sauver la vie 

de grands brûlés ?   

 A. Cutanés 
B. Oculaires  

C. Cardiaques  

RÉPONSE: A.

POUR FAMILLE ET AMIS

La question
qui tue pas

Si le don de vos 

tissus humains pouvait 

changer une vie, 

qu’est-ce qui vous ferait 

hésiter à le faire ? 



 



 

 

 

 

 



 

 

 
 
 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
MATIÈRES ACCEPTÉES 

 
Règle générale : tout déchet d’origine domestique qui mesure plus de 1 mètre ou qui 
pèse plus de 25 kg pouvant être chargé manuellement par 2 employés. 
 

 Maximum 10 sacs de déchets avec un poids n’excédant pas 9 kg; 

 Mobilier entier ou défait (table, chaise, divan, luminaire, lampe sur pied, 
bibliothèque, etc.); 

 Appareils ménagers (laveuse, sécheuse, lave-vaisselle, cuisinière); 

 Petits appareils et petits électroménagers (micro-ondes, ventilateurs sur 
pied, etc.); 

 Matelas, lits et sommier; 

 Tapis, toile ou bâche attachée et enroulée d’une longueur maximale de 1,5 m et 
d’un diamètre maximal de 35 cm; 

 Meubles et pièces de meubles (ex. : panneaux de bibliothèque, tiroirs, pattes de 
tables, etc.); 

 Toilettes, lavabo, meuble-lavabo, vanité, baignoire; 

 Barbecue (sans la bonbonne); 

 Vélo; 

 Jouets ou items pour enfants (poussette, balançoire, chaise haute, modules 
divers, sièges d’auto, etc.); 

 Items saisonniers (râteau, pelle, brouette, balai, etc.); 

 Spa défait en 6 sections et pouvant être ramassées par 2 employés; 

 Baril de métal vide; 

 Filtre de piscine (sans sable). 
 
  



 

 

 
 
 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
MATIÈRES REFUSÉES 

 
Règle générale : toute matière admissible à un ou plusieurs autres types de collecte 
(matières recyclables, matières organiques ou résidus verts) ne doit pas se retrouver dans 
la collecte des encombrants. La collecte des encombrants permet aux citoyens de se 
débarrasser de leurs déchets volumineux trop imposants pour être déposés dans les bacs 
roulants à déchets. Dans tous les cas où des items ont un potentiel de valorisation, le 
Recyclo-Centre (165, avenue de l'Hôtel-Dieu, à Sorel-Tracy) devrait être priorisé.  
 
 Sacs de feuilles et de gazon (oranges ou transparents); 

 Déchets déposés en vrac (non ensachés), lousses au sol ou dans une remorque; 

 Pneus et pièces d’auto (incluant les boîtes pour camion pickup); 

 Toiles de piscine, bâches ou tapis qui ne sont pas roulés et solidement attachés; 

 Armoires de cuisine et comptoir de cuisine; 

 Appareils électroniques de télécommunications (ex. : télévisions, ordinateurs, 
imprimantes, systèmes audio et vidéo, etc.); 

 Résidus domestiques dangereux (RDD) tels que la peinture, les aérosols, les 
néons, les bonbonnes de propane, etc.; 

 Résidus de matériaux de construction, de rénovation et de démolition ou 
tout ce qui constitue le squelette d’une maison tel que les planches de bois, 
morceaux de 2x4, panneaux de plywood, madriers, poteaux de clôtures, patio, 
planchers et lattes, portes, fenêtres, gypse, bardeaux d’asphalte, céramiques, 
vinyle, etc.; 

 Objets tranchants et/ou pointus (verre, miroir, morceaux de vitre, items avec des 
clous apparents, etc.); 

 Boîtes de carton ou autres matières recyclables; 

 Appareils réfrigérants : réfrigérateurs, congélateurs, refroidisseurs d’eau et 
climatiseurs (qui contient des halocarbures); 

 Branches, cèdres, troncs et billots de bois, morceaux de béton, roches, terre et 
tourbe; 

 Items avec un moteur à essence ou contenant de l’huile (ex. : tondeuse, 
souffleuse, etc.). 





La SPAD est responsable d’aller chercher les animaux errants, 
blessés ou morts sur le territoire de la municipalité 
Saint-Robert. 

Que fait la SPAD avec les animaux errants et abandonnés? 
Dans le cas des animaux errants, la SPAD garde l’animal pour 
une période pouvant aller jusqu’à 5 jours pour tenter de 
retrouver son propriétaire. Si la SPAD ne parvient pas à 
retrouver le propriétaire de l’animal, elle place ce dernier en 
adoption ou elle procède à l’euthanasie, qui est toujours 
exécutée par un vétérinaire diplômé. 

SERVICE DE LICENCE

La SPAD s’occupe de la perception et de l’émission des 
licences sur le territoire de la municipalité desservie. Elle 
envoie un renouvellement annuel pour le médaillon et s’occupe 
des comptes client. Elle voit également à faire appliquer le 
règlement municipal sur les licences et à effectuer un 
recensement tous les trois ans. Le coût d’une licence est de 
20 $ par année, par chien, pour un maximum de deux chiens 
par propriété dans le périmètre urbain et de trois chiens dans 
le périmètre agricole. Rendez-vous sur spad.ca pour 

enregistrer votre animal de compagnie.

SERVICE DE PLAINTE

Lorsque la SPAD reçoit une plainte au refuge, elle se rend sur 
les lieux afin de constater le problème et de le résoudre. Dans 
la plupart des cas, elle réussit à régler les différends à 
l’amiable, mais dans certaines situations, elle peut être forcée 
de donner un constat d’infraction afin d’assurer la tranquillité 
dans la municipalité et de favoriser l’harmonie entre l’homme, 
l’animal et son voisinage.

SERVICE 24 HEURES

Bien que la SPAD ne soit pas ouverte au public 24 heures sur 
24, la Sûreté du Québec et les employés de la municipalité ont 
en leur possession un numéro d’urgence pour rejoindre le 
patrouilleur de garde après les heures d’ouverture.

Voici les coordonnées de la Société protectrice
des animaux de Drummond (SPAD):

Contactez-nous !

1605, rue Janelle, Drummondville QC J2C 5S5

Tél. 819 472-5700 | Télec. 819 472-1700
Sans frais 1 855 472-5700

info@spad.ca | spad.ca

AVIS À TOUS LES RÉSIDENTS 
DU VILLAGE 
Bien vouloir porter une attention particulière en ce qui 
concerne les objets que vous jetez dans les égouts, car ceux-ci 
occasionnent des bris de pompe et les coûts sont répartis 
seulement à l’ensemble des contribuables qui sont desservis 
par le réseau.

Merci de votre collaboration

AVRIL, MOIS DE LA JONQUILLE
La jonquille, fleur-emblème de la Société canadienne du 
cancer, symbole d’espoir et de courage.

Considérant que soutenir les activités du mois de la 
jonquille, c’est aussi se montrer solidaire 
envers les proches touchés par la 
maladie et unir sa voix à celle de la société 
canadienne du cancer.

La municipalité encourage la population à 
accorder généreusement son appui à la cause 

 du mois de la 
daire 

é 

ation à 
cause 



Souper FADOQ

MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

U Collecte
matières
ultimes

R Collecte
matières
recyclables

Horaire
des
messes

Collecte
matières
organiques

C E
Collecte des
encombrants

Collecte des 
résidus verts

Calendrier des activités

Avril 2026

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11

 12 13 14 15 16 17 18 

 19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30

Conseil
Municipal

19h30

C

Saint-Robert  15h

Saint-Robert 10h30

R

Saint-Robert 10h30

U

Sainte-Victoire  10h30

FADOQ
Pétanque-atout

et carte 13h

FADOQ Pétanque-atout
et carte 13h

Vie active 9h
activité physique

FADOQ Pétanque 13h

Vie active 9h
activité physique

Vie active 9h
activité physique

Vie active 9h
activité physique

FADOQ Pétanque 13h

Vie active 9h
activité physique

FADOQ Pétanque 13h

Vie active 9h
activité physique

FADOQ Pétanque 13h

Friperie
9h à 16h

Sainte-Victoire  10h30

Vie active 9h
activité physique

Pâques

C

R C

R C

CU

Saint-Robert  18hSainte-Victoire  18h30

BUREAU FERMÉ

Lundi de Pâques

Vie active 9h
activité physique

FADOQ Pétanque-atout
et carte 13h

FADOQ Pétanque-atout
et carte 13h

Vie active 9h
activité physique

FADOQ Pétanque 13h

E
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